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Avant-propos 
 
 

Chers parents, 
 

L’équipe de direction des accueils péri et extra scolaires a conçu ce fascicule 
pour pouvoir répondre au mieux à vos questions. 

 
Celui-ci présente l’équipe d’animation, son mode de fonctionnement en temps 
d’accueils péri et extra scolaires ainsi que ces multiples projets qui seront 

mis en place tout au long de l’année. 
 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer et à prendre rendez-vous avec le 
responsable de la structure. 
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I) Présentation 
 

A) La Fédération Léo Lagrange 
 
En tant que mouvement d’éducation populaire, la Fédération a l’ambition, à travers 
chacune de ses actions, de développer l’esprit critique, le goût pour la vie en société, 
le sens des responsabilités, la convivialité et surtout, l’intérêt pour les autres. 
Cela passe par : 

- La défense des 6 valeurs fondamentales : l’égalité, la liberté, la fraternité, la 
participation de tous, la justice sociale, la laïcité 

- l’expérience de toutes les mixités : sociale, culturelle, générationnelle, mixité des 
genres 

- l’utilisation de 4 leviers d’action majeurs : investir le temps libre pour grandir et 
s’émanciper, développer les capacités à penser le monde, éduquer et former tout au 
long de la vie et accompagner les initiatives et les projets 

 
B) Le projet éducatif de la ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
 
Le temps libre des enfants et des jeunes constitue un espace éducatif complémentaire de 

la vie familiale et scolaire.  

Le Projet éducatif est l’illustration de la politique enfance-jeunesse de la commune. Il 

favorise la cohérence des actions proposées et veille à leur diversité. Pour la commune de 

Saint-Rémy-lès-Chevreuse, les axes du projet éducatif sont :  

-  Agir pour le développement de l’autonomie et de la responsabilisation.  

-  Favoriser et encourager la tolérance, le respect des différences et la 

convivialité. 

- Développer l’esprit d’initiative, de découverte culturelle et artistique  

- Etre attentif au maintien des relations avec les familles et favoriser toute 

information de sensibilisation.  

La Mairie de Saint-Rémy-lès-Chevreuse a fait le choix de confier, dans le cadre de la 
règle du marché public, l’organisation et l’animation du dispositif des accueils péri et 
extrascolaires  à l’association Léo Lagrange Ile de France. 
Les fondamentaux de la mission s’appuient sur les bases  du projet éducatif de la ville et 
celui de la fédération Léo Lagrange : 
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Développement individuel de l’enfant 
 
1. Renforcement de la confiance en soi  
2. Permettre à l’enfant d’être acteur de ses loisirs 
3. Développer et renforcer le sentiment de sécurité individuelle  
4. Découverte et développement des capacités physiques et intellectuelles 
 
 Eco-citoyenneté  
5. Découverte de l’environnement  
6. Sensibilisation au respect de la nature  
7. Connaitre la bio-diversité  
8. Développer les partenariats (PNR, SIOM)  
9. Renforcer les repères Espace / Temps  
10. Sensibilisation au tri sélectif et au recyclage 
 
 Ouverture au monde  
 
11. Plaisir de partager  
12. Développer l’écoute et la compréhension  
13. Découvrir la notion de solidarité  
14. Lutter contre la discrimination  
15. Sensibilisation et prévention sur le vivre ensemble  
16. Favoriser les rencontres intergénérationnelles  
17. Prévention sur les conduites à risques 
 
 
En collaboration étroite avec la ville, Léo Lagrange Nord Ile de France a pour but de 
mener à bien sa mission avec une ligne directrice axée sur la relation avec les familles 
et les enfants, pour ce faire elle propose : 

Une équipe formée, attentive et responsable, 

 Une démarche pour des familles partie prenante du projet pédagogique, 

Des outils de communication variés et accessibles pour tous, 

Un environnement d’épanouissement et de bien être axé sur la sécurité physique et 
psychologique de l’enfant, 

Des activités axées sur un choix de loisirs éducatifs privilégiant l’épanouissement de 
l’enfant, 
Au-delà  des relations contractuelles avec la ville, notre association se veut un partenaire 
privilégié, co-éducateur pour un service professionnel et de qualité en direction des 
enfants de Saint-Rémy lès-Chevreuse et leur famille. 
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C) La structure, Jean Jaurès élémentaire 
1) Organigramme du dispositif 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2) Présentation de l’équipe d’animation  
 

Nom et prénom Qualification(s) 
 
 

Fonction En poste 
 

Référent de 
classe 

N° 
Service 

 
Jules Cogno BPJEPS 

Animation 
Culturel 

Directeur Mercredis, pause 
méridienne, TAP, 

accueil du soir 

Coordination, 
organisation 

1er 
service 

Annie Fautrero 
 

BAFA 
 

Animatrice Mercredis, accueil 
du matin, pause 

méridienne, TAP, 
accueil du soir 

Mme Vacher 
 

Mme Feuvrier 

1er 
service 

Nadine Eisneihshmidt  
 

Animatrice Mercredis Midi 
pause méridienne,  

Mme Lapierre 1e 
service 

Christophe Rohart  
BAFA 

Animateur, 
professeur de 

théatre 

 pause méridienne, 
TAP 

 
Mme Andry 

2e 
service 

Lassana Gary Stagiaire BAFA Animateur Mercredis, pause 
méridienne, TAP, 

accueil du soir 

 
Mme Lacroix 

2e 

service 

Cheikné Fanguina  
Stagiaire BAFA 

Animateur Mercredis, pause 
méridienne, TAP, 

accueil du soir 

 
Mme Barbas 

2e 
service 

Amadou Ly Stagiaire BAFA Animateur Mercredis, pause 
méridienne, TAP, 

accueil du soir 

 
Mme Doucène 

1er 
service 
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Nom et prénom Qualification(s) 
 
 

Fonction En poste 
 

Référent de 
classe 

N° 
Service 

 
Sylvain Gratadour BE Professeur de 

Taekwendo 
Tap   

Isabelle Guarnaccia-
Lynch 

BAFA Animatrice  
Tap 

  

Audrey Gouley 
 

BAFA Animatrice Tap   

Anne Le Gall 
 

 Animatrice Tap   

Kandji Camara 
 

BAFA Animatrice Tap, accueil du soir, 
Mercredis 

  

Mamadou Seck  BAFA 
 

Animateur Tap   

Yassine El Gendouli BAFA 
 

Animateur Tap   

 
 

II) Mode de fonctionnement 
 
A) Les Horaires 
 
Pendant les temps périscolaires : matin, soir, garderie du mercredi et mercredi après-
midi, les enfants de Jean Moulin sont accueillis à Jean Jaurès. Dès réception des salles 
prévues à cet effet, les enfants seront accueillis sur ces temps aux ateliers du lavoir 
nouvel accueil périscolaire élémentaire pour les enfants scolarisés à Jean moulin et à Jean 
Jaurès. 
 
 
Accueil du matin : 7h30-8h30 (fin d’accueil à 8h20 pour amener les enfants dans les 
classes) 
Pause méridienne : 11h20-13h20 
TAP: lundis et jeudis de  15h à 16h30 
Accueil du soir : 16h30-19h00 
Mercredi: 
- Garderie de 11h30 à 12h30 gérée par une animatrice et le directeur. 
- ALSH de 11h30 à 19h00. Ouverture des portes le soir à partir de 17h. Fermeture de 
l’accueil de loisirs à 19h00. 
 
Vacances scolaires: Accueil des enfants sur l’accueil de loisirs de Beauplan Jacques 
Liauzun élémentaire, de 7h30 à 9h00 puis ouverture des portes le soir de 17h00 à 19h00. 
 
Lors des vacances scolaires d’été, des séjours sont proposés pour les enfants de Saint-
Rémy et sont encadrés par l’équipe d’animation. 
Un mini-séjour de 3 jours et 2 nuits est proposé pour les maternels. Un séjour de 5 jours 
et de 4 nuits est proposé pour les élémentaires. Une communication est faite aux familles 
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sur les séjours proposés et sur les modalités d’inscription et de facturation. Une réunion 
d’information sera également prévue pour présenter l’équipe, les activités et le 
fonctionnement de chaque séjour.  
L’inscription et la facturation est gérée par le service scolaire. 
 
B) Les modalités d’inscriptions 
Les familles disposent désormais de la possibilité de procéder aux inscriptions en ligne 
sur le portail familles. Cet espace dédié est ouvert 7 jours sur 7 et 24/24h. 
 
Vous pourrez vérifier et modifier vos informations personnelles, procéder aux 
inscriptions/désinscriptions, consulter ou payer vos factures en ligne... 
 
Pour les familles dont les enfants sont déjà scolarisés dans une école de la commune ou 
inscrits / préinscrits à la crèche ou halte-garderie, un mail a été adressé le 8 juillet avec 
un identifiant et un mot de passe afin de renseigner les inscriptions directement sur le 
portail familles. 
Le règlement intérieur transmis lors de l’inscription doit être respecté. 
Pour toutes informations concernant les inscriptions, le portail famille ou la facturation, 
les parents doivent s’adresser au service scolaire. 
 
Sont autorisés à venir chercher un enfant : 
- Les parents et /ou responsables légaux ayant renseigné et signé la fiche 
d’inscription 
- Une personne désignée par les parents sur autorisation écrite datée et signée. 
L’identité des personnes sera contrôlée. Une pièce d’identité sera demandée à chaque 
personne par l’équipe d’animation. 
 
C) Les activités culturelles ou sportives des mercredis hors vacances 

scolaires 
 
Les enfants inscrits à l’accueil de loisirs peuvent également pratiquer une activité 
extérieure (danse, foot, arts plastiques…) et ainsi quitter l’accueil de loisirs avant 17h si 
une attestation d’inscription à une activité généralement fournie par l’organisateur de la 
dite activité, est transmise au préalable au responsable de la structure. 
 
Les familles doivent impérativement fournir une attestation d’inscription. Un courrier de 
la famille sera adressée également au responsable en précisant l’heure de départ, elle 
précise si l’enfant se rend à l’activité seul ou accompagné (d’un membre de la famille ou 
d’une autre personne autorisée). Attention, les animateurs des ALSH ne sont pas 
autorisés à sortir de l’accueil de loisirs pour accompagner ou aller chercher les enfants en 
activités extérieures. 
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D) Les temps périscolaires 

1) L’accueil du matin (prochainement aux Ateliers du Lavoir) 
Depuis le 1er septembre 2016, les enfants sont accueillis dans une salle périscolaire de 
l’école Jean Jaurès, dès réception des locaux, les enfants seront accueillis dans le nouvel 
accueil de loisirs élémentaire situé aux ateliers du lavoir (rue de la république). 
Pour l’instant l’accueil du matin se déroule rue des écoles où les enfants sont déposés au 
portail ou un animateur les prend en charge pour les accompagner dans la salle 
périscolaire.  
 
 
Dès réception des locaux des ateliers du lavoir, à partir de 7h30 les enfants sont déposés 
par leurs parents jusqu’à la salle d’accueil de loisirs qui se situent aux ateliers du lavoir où 
un animateur les attends. Les enfants sont ensuite pris en charge dans les différentes 
salles de loisirs. 
Cet accueil dur 1h c’est la transition avant le temps d’école.  
Durant ce temps, les enfants peuvent lire, dessiner, jouer, parler. 
Différents espaces sont mis à la disposition des enfants : dessins, puzzle, coin lecture, 
jeux de société… 
Nous souhaitons au maximum garder une ambiance calme afin de respecter le réveil en 
douceur des enfants. 
 

2) La pause méridienne 
 
Nous accueillons en moyenne 160 enfants lors de la pause méridienne répartis sur 2 
services dans le réfectoire dédié à la cantine. 
 
Dès 11h20, les enfants sont récupérés à la sortie de leurs classes par les animateurs. Les 
animateurs effectuent un appel afin de vérifier l’état de présence des enfants.  
 
Il y a 2 services : 

- 1er service (4 classes) première partie de CE2/CM1/CM2  [11h20-12h20] 
- 2ème service (4 classes) CP / CE1/ deuxième partie des CE2 [12h20-13h20] 

 
Les enfants qui partent en cantine sont au préalable accompagnés aux toilettes pour se 
laver les mains et sont ensuite emmenés dans le réfectoire. 
Une fois à table, les animateurs sollicitent l’éveil au goût en échangeant avec les enfants 
sur les différents plats présentés. Les animateurs incitent les enfants à goûters sans les 
forcer. 
C’est un moment de partage propice à la discussion tout en restant dans un environnement 
de quiétude. 
Les autres enfants sont pris en charge dans la cour de l’école. Les animateurs proposent 
des séances d’animation tournées autour du sport, de petits jeux, de dessins. 
*Charte de la pause méridienne*  
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Au restaurant scolaire 
Préambule : Le niveau de discipline exigé pendant le temps méridien n’est pas le même que 
celui imposé en classe. Cette pause de la mi-journée est un moment de « détente » et un 
moment éducatif. Il est cependant nécessaire de fixer certaines règles et de les faire 
respecter. 
 
Devoirs Droits 
 
Avant de passer à table 
 
 Je me lave les mains 
Je me range dans le couloir 
Je me rends au réfectoire sans courir et 
sans bousculade 
Je pense à ranger mes vêtements sur ma 
chaise 
Je m’installe calmement 
 
 
 
 
 
 
 

 
Avant de passer à table 
 
Je m’installe à la table de mon choix (à 
partir du moment où je respecte le 
fonctionnement). 
Je dispose chaque jour d’un repas complet 
et équilibré. 
J’ai le droit de disposer de couverts 
propres 
 

 
A table 
 
Je demande à mon animateur l’autorisation 
pour me déplacer 
Je mange proprement et calmement 
Je respecte mes camarades et les adultes 
Je ne crie pas dans le réfectoire 
 

 
A table 
 
Je peux parler doucement avec mes voisins 
de tables 

 
Avant de sortir de table 
 
Je range mes couverts en milieu de table 
J’attends que mon animateur m’autorise à 
sortir 
Je me lève, je range ma chaise et je sors 
calmement 
Je pense à mettre mon manteau 
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Sur le temps de midi 
 
Je n’oublie pas de passer aux toilettes 
avant le repas (au minimum pour se laver les 
mains…) 
Je respecte mes camarades 
Je respecte les animateurs et toutes les 
personnes qui assurent le service de 
cantine 
Je respecte les espaces de jeux. Je dois 
rester dans les endroits autorisés. 
Je dois régler mes problèmes avec l’aide 
d’un adulte mais sans violence. 
Je dois garder la cour propre en mettant 
les papiers  à la poubelle. 

Sur le temps de midi 
 
J’ai le droit au respect des adultes. 
Je peux aller dans le Centre pour jouer ou 
dessiner lorsqu’un animateur est présent. 
Je peux jouer avec des ballons en mousse 
dans la cour. 
Je peux discuter, lire, participer aux 
activités proposées. 
 

 

3) Les TAP 
 
Dans chaque école est nommé un responsable des TAP chargé de l’organisation.  
 
Dans les écoles élémentaires, les TAP ont lieu deux jours par semaine pendant 1h30. 
Il est demandé à chaque intervenant d’être présent de 14h50 à 16h30 (début de 
l’activité à 15h00) : 
 
- Lundi et jeudi pour l’école élémentaire : Jean Jaurès. 
- Mardi et vendredi pour les écoles élémentaires : Jean Moulin et Jacques Liauzun. 
 
Dans les écoles maternelles, les TAP ont lieu quatre jours par semaine pendant 45 
minutes. Il est demandé à chaque intervenant d’être présent de :  
 
- 15h35 à 16h30 (début de l’activité à 15h45): pour les écoles maternelles : Jacques 
Liauzun et Saint-Exupéry. Afin de facilité l’organisation familiale, les enfants de 
maternelle peuvent être récupérés par leurs parents dès 16h20. Ceci permet alors aux 
parents d’aller chercher leurs enfants en élémentaire à partir de 16h30. 
 
Il est demandé aux intervenants de faire découvrir une activité aux enfants qui leurs 
sont confiés. Il s'agit bien de découverte et non d'enseignement. En effet, il est confié 
aux animateurs des enfants et non pas des élèves.  
Cette différence notable implique que notre objectif n'est pas de faire apprendre une 
somme de connaissances.  
 
Notre objectif est de proposer une découverte ludique des arts plastiques, des arts de 
la scène, des sports collectifs ou individuels, de la découverte des différents culturels à 
travers le monde. 
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L'activité est ici un moyen pour permettre aux enfants de découvrir, de s'épanouir, de se 
socialiser et d'être sensibilisé à l'éco responsabilité.  
 
Cette année afin de favoriser la découverte et l’implication de l’enfant dans la pratique 
d’activités, les TAP se découpent en période allant de vacances à vacances soit : 
 
Période n°1 : Du jeudi 1er septembre au mercredi 19 octobre 2016 
Période n°2 : Du jeudi 3 novembre au vendredi 16 décembre 2016 
Période n°3 : Du mardi 3 janvier au vendredi 3 février 2017 
Période n°4 : Du lundi 20 février au vendredi 31 mars 2017 
Période n°5 : Du mardi 18 avril au vendredi 7 juillet 2017 
 
Une période de découverte est organisée dans les écoles afin que les enfants puissent 
découvrir les  ateliers proposés: 
Pour la première et la deuxième période : En septembre 2016 
Pour la troisième et quatrième période : En janvier 2017 
Pour la cinquième période : En avril 2017 
 
Les enfants sont inscrits dans les différentes activités par période selon leurs choix. 
L’inscription générale se fait par les parents sur le portail famille. 
 
Les enfants ont deux ateliers par semaine qui sont de thèmes différents. 
Exemple : Le Lundi Sport et le jeudi Activités manuelles. 
 
Pour la première période sont proposés les ateliers suivants : Artiste peintre, Sports 
Collectifs, Arts plastiques, Activités manuelles Construction, Théâtre, Badminton, Danse 
du monde, découverte des Amériques, Taekwondo. 
 
Dès 15h, les enfants sont emmenés par les enseignants dans la cour de l’école où ils se 
répartissent suivant leurs activités. Afin de facilité le rassemblement et le départ en 
atelier, les animateurs attendent les enfants à différents endroits de la cour signalés par 
des numéros affichés. 
Un appel s’effectue afin de vérifier l’état de présence des enfants. 
 
Un Pass’TAP Léo Lagrange est distribué aux enfants et vous permet d’avoir un suivi sur ce 
qu’ils font au cours des TAP par période. 
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4) Accueil du soir 
 

A partir de 16h30, une sortie s’effectue au niveau du portail (et plus tard aux ateliers du 
lavoir) pour ceux qui rentrent à la maison. Un animateur est chargé de contrôler la sortie 
au niveau du portail. Nous tenons à mettre un point d’honneur sur cet aspect de sécurité.  
Une autre partie est accompagnée au rassemblement de l’accueil périscolaire où ils sont 
pointés sur tablette. Les enfants peuvent alors prendre leur collation. Ils sont accueillis 
jusqu’à 19h. 
Certains rejoignent le point de rassemblement de l’étude où ils sont pris en charge par les 
agents municipaux référents. Une récréation est mise en place jusqu’à 17h avant de 
rentrer en salle d’étude. 
Les enfants sont encadrés par l’équipe d’animation qui propose en fonction des envies et 
des moments plusieurs activités (sports, petits jeux, groupes de discussions). Certains 
enfants peuvent s’ils le souhaitent rentrer dans une salle périscolaire afin de profiter des 
activités spécifiques à ce type de lieux (dessin, cartes, coloriages, jeux de société…etc) 
 

5) Le mercredi de 11h30 à 19h 
 
Après la classe, dès 11h30, les enfants qui restent à l’accueil de loisirs sont regroupés par 
les animateurs dans la cour au point de rassemblement prévus à cet effet. 
Les parents ne pouvant pas être présent à 11h20 ont la possibilité de mettre leur enfant à 
la garderie de 11h30 à 12h30 mais durant cette heure les enfants ne prennent pas leur 
repas. Cette garderie est gérée par les animateurs. 
 
Les enfants qui restent à l’accueil de loisirs sont pris en charge jusqu’à 19h par l’équipe 
d’animation. 
La journée est présentée de manière ludique aux enfants puis ils vont se laver les mains 
avant d’aller à la cantine de 12h à 13h. 
Après le repas, nous effectuons ce que l’on appelle un temps calme jusqu’à 14h. Ce temps 
est important dans la journée de l’enfant, et lui permet de se reposer avant d’entamer la 
seconde partie de la journée. 
A partir de 14h jusqu’à 16h30 sont proposés un panel d’activités. Les enfants peuvent 
choisir entre 2 ou 3 activités différentes. 
De 16h30 à 17h, tous les enfants vont goûter en salle périscolaire. Le goûter est 
confectionné et fourni par la Léo Lagrange.  
A partir de 17h, les parents peuvent venir récupérer leurs enfants jusqu’à 19h. Les 
enfants jouent librement dans la cour ou dans les salles dédiées à l’accueil. 
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6)  Les vacances scolaires 
 
- Dates des vacances scolaires : 
Toussaint : Du 20 octobre au 2 novembre 2016 
Noël : Du 17 décembre 2016 au 2 janvier 2017 
Hiver : Du 4 février au 19 février 2017 
Printemps : Du 1er avril au 17 avril 2017 
Été : A partir du 7 juillet 2017 au soir 
 
Vous trouverez ci-après le calendrier 2016-2017 spécifiant les jours de fermeture de 
l’alsh et les dates butoirs pour les inscriptions en en ALSH lors des vacances scolaires.  
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Fonctionnement type lors des vacances scolaires 
Les vacances scolaires se déroulent toujours à l’accueil de loisirs de Beauplan pour les 
maternelles et les élémentaires à l’adresse suivante : Rue de la Clairière 78470 Saint-
Rémy-Lès-Chevreuse. 

 
7h30-9h 

Accueil échelonné des enfants, inscriptions et 
présentation de la journée aux parents. Lors de l’accueil, 

les enfants ont libre accès aux différents ateliers 
 

(dessins, jeux de société, livres, pâte à modeler, etc…). 
 
 

2 animateurs présents chargés du 
pointage sur tablette (inscriptions) notent 

sur le cahier de liaison, toutes les 
informations transmises par les parents 

puis établissent les listes pour les sorties, 
sortent les fiches sanitaires, les badges, 

les casquettes… 

 
9h-9h30 

Fin de l’accueil. Rassemblement. Tous les animateurs 
comptent les enfants puis présentent la journée de 

manière ludique en proposant à tour de rôle une animation 
ainsi qu’en apprenant une chanson aux enfants pour 

dynamiser la journée. 
Puis répartition des enfants dans les groupes et ateliers. 

 

9h30-11h30 Temps d’activités (dont temps de rangement) 
 
 

 
11h30-12h 

Passage aux toilettes, lavage de mains puis départ pour le 
réfectoire cantine. 

Tous les animateurs sont présents et 
aident les enfants 

 
12h-13h 

 
Repas du midi 

 

Les animateurs mangent avec les enfants. 
Les incitent à goûter et les aider à se 

servir 

 
 

13h-14h00 
Temps calme pour tous 

Temps calme en deux temps : 
 13h00-13h30 : Ateliers libres au calme ;  
13h30-14h00 : Jeux libres dans la cour. 

Départ en sortie à 13h30. 
 

14h00-14h20 Rassemblement Présentation des activités. 
14h20-16h10 Temps d’activités (dont temps de rangement) 

16h10-16h30  
Forum de discussions :  

1) Bilan de la journée ; 2) Débat sur un thème donné (choisi par les enfants ou par l’équipe) 
 

16h30-17h00 
Goûter 

 

17h00 Accueil des parents et Jeux libres ou menés par les animateurs 
 

17h-18h00 
Jeux libres dans la cour (en fonction de la météo) 

 

18h-19h 
Retour dans les salles pour des ateliers libres, dessins, jeux de constructions, jeux de société… 

 
 
Les séjours de vacances : 
Lors des vacances scolaires d’été, des séjours sont proposés pour les enfants de Saint-
Rémy et sont encadrés par l’équipe d’animation. 
Un mini-séjour de 3 jours et 2 nuits est proposé pour les maternels. Un séjour de 5 jours 
et de 4 nuits est proposé pour les élémentaires. Une communication est faite aux familles 
sur les séjours proposés et sur les modalités d’inscription et de facturation. Une réunion 
d’information sera également prévue pour présenter l’équipe, les activités et le 
fonctionnement de chaque séjour.  
L’inscription et la facturation est gérée par le service scolaire. 



E) Nos objectifs  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs généraux Objectifs opérationnels Actions envisagées 

Approfondir les techniques 
manuelles de base en 
adaptant l’approche au 
rythme de chaque enfant. 

1) Proposer des activités de 
niveaux graduels 

2) Proposer des activités 
diverses et variées 
faisant appel à de 
nombreuses techniques 

3) Accompagner l’enfant 
dans les gestes qu’il 
maitrise le moins pour 
lui permettre de les 
assimiler 

1) Utiliser un matériel de plus 
en plus complexe, de même 
pour les outils 
2) Varies l’expression, 
sportive et manuel au 
maximum 
3) aider au cas par cas les 
enfants les plus en difficultés 

Promouvoir les relations 
collectives solidaires à 
travers les jeux et réunions 
de groupes 

1) faire travailler ensembles 
sur des activités 
communes 

2) Proposer des jeux 
collectifs impliquant 
une  compétition saine 

1) fresques, décisions de 
groupe, mise en place de la 
sécurité… 
2) Grands jeux, initiations 
sportives (c’est à l’animateur 
de veiller à ce que la 
compétition reste positive) 

Veiller à la reconnaissance 
de chaque enfant malgré les 
disparités de capacités 
dans un cadre rassurant 

1) Promouvoir l’entraide 
entre enfant 

  

1)  les encourager à se 
valoriser mutuellement, 
expliquer qu’il est normal de 
ne pas tous être au même 
niveau, demander aux plus 
rapides d’aider les autres          
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Objectifs généraux Objectifs opérationnels Actions envisagées 

Développer des compétences 
nouvelles en proposant des 
activités diversifiées. 

1) Proposer des ateliers, 
initiations à des techniques 
nouvelles sportives, 
d’expressions ou manuelles  

1) ateliers manuels 
artistiques, initiations 
sportives, mise en place de 
spectacles... 

Amener les enfants à 
découvrir leur 
environnement urbain 
  
Promouvoir une compétition 
positive entre eux.  
  
 
Promouvoir la mise en place 
d’activités autonome 

1) Utiliser le jeu pour leur 
faire découvrir la ville 
2) Proposer des jeux qui 
impliquent forcément une 
compétition positive à 
travers une 
« sensibilisation » à l’activité 
faite par les animateurs 
3) Laisser les enfants mener 
leurs projets lorsqu’ils le 
souhaitent, les motiver pour 
qu’ils le fassent en les 
encadrant 

1) rallye photos visite 
guidée… 

2) Grands jeux 
3) Spectacle théâtre, 

danse... 

Promouvoir la mixité au 
travers de jeu de 
coopération pour valoriser la 
notion de groupe.  
  
  

1) Amener les enfants à être 
solidaire 

1) Proposer des inter-
centre, faire des équipes  
mixtes en mettant en avant 
les capacités de chacun 
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F) Les projets de l’année 
 
Durant l’année, divers projets vont être réalisés avec les enfants et les équipes d’animation : 
 
- Le carnaval de fin d’année : déambulation dans la ville des enfants avec des chars pour chaque 
structure confectionnés par les enfants et les équipes d’animation. 
- Le Projet sur les « Droits de l’enfant »  
- Sensibilisation au handicap pour la journée mondiale. 
- Fête de l’ALSH en fin d’année 
 
 
Des membres de l’équipe d’animation seront également présents : 

- Les 26 et 27 novembre 2016 au marché de noël 
- Le 3 décembre à la fête du jeu 
- En juin 2017 à la fête de la musique 
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III) Les Coordonnées des accueils : 
 
La Directrice de mission déléguée en charge de la coordination des activités péri et extra 
scolaires :   
MARIE TRAORE 
Adresse : rue de la république 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Numéro de téléphone : 07 85 99 40 68 
 

Le Directeur enfance jeunesse Mairie : David HERRY 
Adresse : rue Victor Hugo 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Numéro de téléphone : 01 30 47 45 00 
 

Le Directeur de site de Coubertin:  
Jules COGNO (direction directe de l’accueil de loisirs de Jean Jaurès) 
Numéro de téléphone du directeur de site: 06 38 66 07 35 
Adresse de l’école : rue des écoles 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
Adresse des ateliers du lavoir (ouverture prochaine, ALSH élémentaire) : 6, rue de la République 
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse. 
 
L’accueil périscolaire Saint-Exupéry: 
 

Responsable périscolaire : ALBA JOANICOT 
Numéro de téléphone du responsable : 07 86 21 80 15 
Adresse de la structure: Allée du 8 Mai 1945, 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
 
L’accueil périscolaire Jean Moulin: 
 

Responsable périscolaire : Damien DEL en remplacement jusqu’à nouvel ordre 
Numéro de téléphone du responsable : 06 48 51 19 30 
Adresse de la structure: 25 rue Lamartine 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
 
 Le Directeur de site de Beauplan:  
Frédéric VELAYE (direction directe de l’accueil de loisirs de Jacques Liauzun élémentaire) 
Numéro de téléphone du directeur de site: 06 48 51 59 67 
Adresse de la structure : rue de la Clairière 78470 Saint-Rémy-lès Chevreuse 
 
L’accueil périscolaire Jacques Liauzun maternel:  
Responsable périscolaire : Damien DEL 
Numéro de téléphone du responsable : 06 48 51 19 30 
Adresse de la structure : rue de la clairière 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
 
Le service scolaire de la Mairie :  
Numéro de téléphone : 01.30.47.05.17 
Adresse : 2, rue Victor Hugo 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse 
 


